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REGION 
HAUTS-DE-FRANCE 
SÉANCE PLÉNIÈRE 

DU CONSEIL REGIONAL 

 

Délibération n° 2020.01481               

Réunion du 30 juin 2020 
 
 

Exercice Budgétaire : 2020 
 
Fonction :    

 
 

Thème : C04.03 développement économique 
 
Objet : Un plan de relance pour un virage vers une production durable en Hauts-de-France 

 
 

Le conseil régional, dûment convoqué par son Président et réuni le 30 juin 2020, à 09:00, salle de 
l'hémicycle - 151 Avenue du Président Hoover à Lille, sous la présidence de Xavier Bertrand, Président du conseil 
régional, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la Commande publique en date du 1er avril 2019, 
Vu la délibération n°20160005 du Conseil Régional du 04 janvier 2016 relative à la délégation d’attributions 

du Conseil Régional à son Président, 

Vu la délibération n°20181966 du Conseil Régional des 13 et 14 décembre 2018 adoptant le règlement 
budgétaire et financier,  

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2020, adoptées jusqu'à ce jour, 
 

Vu l’avis émis par la commission  Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement 
économique, apprentissage, innovation numérique et sociale) 

Vu l’avis émis par la commission  Rayonnement(culture, sports, jeunesse, communication, relations 
internationales, tourisme) 

  
 

PREAMBULE :  
 
Après huit semaines de confinement et d’arrêt de la machine économique, notre région n’échappe pas à la crise.  
Pourtant, dès le 12 mars, la Région Hauts-de-France lançait un ensemble d’actions financières et bancaires 
immédiates pour les entreprises. 
Bien que toutes ces mesures prises aient été pertinentes et nécessaires, la survie des entreprises régionales 
dépendra de la vitesse à laquelle elles récupèreront du chiffre d’affaires. Il s’agit donc de maintenir les 
compétences existantes et d’endiguer les défaillances des entreprises. 
 
Le plan de relance dans les Hauts-de-France vient tout à la fois adapter les réponses d’urgence à la crise déjà 
prises par la Région et soutenir les secteurs d’activités les plus touchés et les plus fragiles. Il vient apporter sa 
contribution à toutes les initiatives européennes, nationales et locales prises pour amortir le choc économique et 
social et pour préserver l’avenir. 
 
Ce plan de relance se doit aussi : 

- de proposer à notre Région un pacte productif régional durable pour permettre aux entreprises et aux 
citoyens d’affronter les défis économiques, écologiques et sociaux et d’en tirer des opportunités de 
croissance et de mieux vivre. 

- de renforcer les compétences disponibles en Hauts-de-France et d’accompagner les personnes qui vont 
être confrontées aux conséquences sociales de la crise économique.  
 

Le plan de relance dans les Hauts-de-France se veut une opportunité dans des chantiers d’avenir de se 
transformer pour devenir un territoire toujours plus dynamique, innovant et attractif pour les entreprises et les 
populations.  
C’est un virage vers une production durable en Hauts-de-France que ce plan engage. 
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Pour ce faire, ce plan reposera sur cinq axes : 
 

- La consolidation de notre industrie et de l’emploi, via la transformation des chaînes d’approvisionnement 
vers des modèles moins internationalisés et dépendants, la relocalisation d’entreprises, l’agilité et 
l’innovation sur les chaines de production, la transition numérique ; 
 

- L’amplification de la dynamique Troisième Révolution Industrielle (rev3) pour décarboner notre économie, 
via un pacte productif régional durable autour principalement de deux grands plans de développement de 
l’économie circulaire et de décarbonation de l’économie « Industrie et Co2 », mais aussi autour de la bio 
économie, et l’investissement massif dans les bâtiments à énergie positive ainsi que dans les énergies 
renouvelables partagées ; 
 

- Le renforcement de notre capital humain pour préserver l’emploi et conforter nos capacités productives ; 
 

- La cohésion territoriale, en s’appuyant sur le soutien à l’investissement public, facteur de dynamisme pour 
le secteur du bâtiment et des travaux publics dès lors que les règles de la commande publique sont 
adaptées pour faciliter son accès aux entreprises régionales ; 
 

- L’attractivité et la cohésion sociale, via des mesures de réduction des déserts médicaux, d’investissement 
dans la recherche et le milieu hospitalier, ainsi que des mesures permettant d’anticiper les impacts sociaux 
de la crise que nous traversons. 

 
 
Le plan de relance présenté en annexe de la présente délibération sera renforcé par un acte 2, tenant notamment 
compte des perspectives ouvertes au niveau européen à la suite des annonces de la Présidente de la Commission 
européenne et des réflexions encore en cours avec les différents partenaires de la Région.  
  

 DECIDE  

  
D’adopter le plan de relance annexé à la présente délibération. 

 
 
 

 

DECISION DE LA SP : 

  
 

 

 
 
 
 

Xavier BERTRAND 
Président du Conseil régional 
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Acte 1 du plan de relance dans les Hauts-de-France  

pour un virage vers une production durable en Hauts-de-France. 

 
Après huit semaines de ĐoŶfiŶeŵeŶt et d’aƌƌġt de la ŵaĐhiŶe ĠĐoŶoŵiƋue, la ƌepƌise de l’aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue 
avec la fin des mesures de restriction sanitaire le 11 mai reste progressive et a mis en évidence toutes les fragilités 
de l’appaƌeil de pƌoduĐtioŶ ƌĠgioŶal. 

Notre région Ŷ’ĠĐhappe pas à la Đƌise. La ĐoŶsoŵŵatioŶ des ŵĠŶages est eŶ foƌt ƌeĐul. L’iŶǀestisseŵeŶt 
pƌoduĐtif est iŵpaĐtĠ paƌ les iŶĐeƌtitudes et la ƌĠduĐtioŶ de l’aĐtiǀitĠ. Les eǆpoƌtatioŶs soŶt eŶ ďaisse du fait du 
ƌeĐul de l’aĐtiǀitĠ ŵoŶdiale. AǀeĐ les ĐaƌŶets de commande qui se sont effondrés, les entreprises vont devoir 
affƌoŶteƌ le ŵuƌ de la dette et de l’iŵpasse de tƌĠsoƌeƌie, aloƌs Ƌue les ďesoiŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt seƌoŶt tƌğs 
importants. 

Dğs loƌs, l’eŵploi ƌisƋue de pâtiƌ de Đe ŵaƌasŵe aǀeĐ ses ĐoŶsĠƋueŶĐes eŶ termes de perte de capital humain que 
le chômage en hausse engendrera. La compétitivité de nos entreprises régionales peut être fragilisée à moyen 
teƌŵe, si les iŶǀestisseŵeŶts pƌoduĐtif et huŵaiŶ et si l’iŶŶoǀatioŶ soŶt saĐƌifiĠs pouƌ passeƌ le Đap de la reprise. 
Par ailleurs, le confinement a démontré la nécessité de sécuriser les approvisionnements stratégiques pour éviter 
une dépendance à quelques pays qui ont mis en danger notre activité. 

Pourtant, dès le 12 mars, la Région Hauts-de-France lançait un eŶseŵďle d’aĐtioŶs fiŶaŶĐiğƌes et ďaŶĐaiƌes 
immédiates pour les entreprises (fonds de premier secours, Hauts-de-France Prévention, avances remboursables, 
prêts Région/BPI France (Prêt régional de revitalisation, prêt croissance TPE, prêt rebond), contribution au Fonds 
national de solidarité, doublement de nos capacités de garanties régionales via BPI France, FRG et France Active, 
ƌepoƌt d’ĠĐhĠaŶĐes de ƌeŵďouƌseŵeŶt, aĐĐĠlĠƌatioŶ du dĠlai de paieŵeŶt, ŵaiŶtieŶ de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des 
stagiaires de la formatioŶ pƌofessioŶŶelle ŵalgƌĠ le ĐoŶfiŶeŵeŶt, …Ϳ. Au fiŶal, Đe soŶt plus de ϯϮϳ ŵillioŶs d’euƌos 
qui ont été mobilisés concrètement au service des entreprises régionales. 

C’Ġtait ŶĠĐessaiƌe, Đoŵpte teŶu du tissu loĐal de Ŷos eŶtƌepƌises : 

- Plus de 90 % des entreprises évoluent dans des secteurs touchés par les mesures sanitaires (50 % dans les 
seƌǀiĐes, ϵϬ % daŶs le ĐoŵŵeƌĐe, le tƌaŶspoƌt, l’hĠďeƌgeŵeŶt, la ƌestauƌatioŶ et ϭϬ % daŶs la 
construction) ; 

- Plus de 85 % des entreprises ont moins de 20 salariés, dont 40 % sont des entreprises individuelles, avec 
un ou deux mois de trésorerie disponible ; 

- Des groupes étrangers participent beaucoup au dynamisme régional, via leurs filiales, qui devraient 
ƌĠduiƌe leuƌs iŶǀestisseŵeŶts ;Ϯϰ % du Đhiffƌe d’affaiƌes ƌĠgioŶal, ϰ7 % des exportations). 

Bien que toutes ces mesures prises aient été indispensables, la survie des entreprises régionales dépendra de la 
ǀitesse à laƋuelle elles ƌĠĐupğƌeƌoŶt du Đhiffƌe d’affaiƌes. Il s’agit doŶĐ de ŵaiŶteŶiƌ les ĐoŵpĠteŶĐes eǆistaŶtes et 
d’eŶdigueƌ les dĠfaillaŶĐes des eŶtƌepƌises. 

Le plan de relance dans les Hauts-de-FƌaŶĐe vieŶt tout à la fois adapteƌ les ƌĠpoŶses d’uƌgeŶĐe à la Đƌise dĠjà 
pƌises paƌ la RĠgioŶ et souteŶiƌ les seĐteuƌs d’aĐtivitĠs les plus touĐhĠs et les plus fƌagiles. Il vient apporter sa 
contribution à toutes les initiatives européennes, nationales et locales prises pour amortir le choc économique et 
soĐial et pouƌ pƌĠseƌǀeƌ l’aǀeŶiƌ. 

Si ce plan de relance vise à favoriser la reprise des activités économiques et redonner visibilité et confiance aux 
entreprises, aux artisans, commerçants et indépendants, il se doit aussi de porter une véritable ambition de 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale, à paƌtiƌ de l’aĐƋuis stƌatĠgiƋue de la dǇŶaŵiƋue Reǀϯ ;Tƌoisiğŵe  
Révolution Industrielle en Hauts-de-France). La dynamique REV3 vise à concilier le développement économique, 
la pƌoteĐtioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du Đliŵat, paƌ uŶe utilisatioŶ ƌespoŶsaďle et ƌaisoŶŶĠe de l’ĠŶeƌgie et des 
matières premières.  
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Pouƌ pƌĠseƌǀeƌ l’aǀeŶiƌ de ses enfants, la Région doit « montrer la bonne direction » aux entreprises et aux 
ĐitoǇeŶs. La ďoŶŶe diƌeĐtioŶ est Đelle Ƌui Ŷous peƌŵettƌa d’aĐĐĠdeƌ à uŶe ĐƌoissaŶĐe ǀeƌtueuse, Đoŵpatiďle aǀeĐ 
le respect de la nature et de ses ressources. 

A teƌŵe, Il s’agira de proposer à notre région un pacte productif régional durable pour permettre aux entreprises 
;pƌoduĐtioŶͿ et auǆ ĐitoǇeŶs ;ĐoŶsoŵŵatioŶ ƌespoŶsaďleͿ d’affƌoŶteƌ les dĠfis ĠĐoŶoŵiƋues, ĠĐologiƋues et 
soĐiauǆ et d’eŶ tiƌeƌ des oppoƌtuŶitĠs de ĐƌoissaŶĐe et de mieux vivre. 

Le plan de relance se doit aussi de renforcer les compétences disponibles en Hauts-de-FƌaŶĐe et d’aĐĐoŵpagŶeƌ 
les personnes qui vont être confrontées aux conséquences sociales de la crise économique.  

Le plan de relance dans les Hauts-de-FƌaŶĐe se ǀeut uŶe oppoƌtuŶitĠ daŶs des ĐhaŶtieƌs d’aǀeŶiƌ de se 
transformer pour devenir un territoire toujours plus dynamique, innovant et attractif pour les entreprises et les 
populations. C’est uŶ viƌage veƌs uŶe pƌoduĐtioŶ duƌaďle eŶ Hauts-de-France que ce plan engage. 

Pour ce faire, il va reposer sur cinq axes : 

- La ĐoŶsolidatioŶ de Ŷotƌe iŶdustƌie et de l’eŵploi, ǀia la tƌaŶsfoƌŵatioŶ des ĐhaîŶes d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt 
ǀeƌs des ŵodğles ŵoiŶs iŶteƌŶatioŶalisĠs et dĠpeŶdaŶts, la ƌeloĐalisatioŶ d’eŶtƌepƌises, l’agilitĠ et 
l’iŶŶoǀatioŶ suƌ les ĐhaiŶes de pƌoduĐtioŶ, la tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue ; 
 

- L’aŵplifiĐatioŶ de la dǇŶaŵiƋue Tƌoisiğŵe RĠvolutioŶ IŶdustƌielle ;ƌevϯͿ pouƌ dĠĐaƌďoŶeƌ Ŷotƌe 
économie, via un pacte productif régional durable autour principalement de deux grands plans de 
dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et de dĠĐaƌďoŶatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie « Industrie et Co2 », mais 
aussi autouƌ de la ďio ĠĐoŶoŵie, et l’iŶǀestisseŵeŶt ŵassif daŶs les ďâtiŵeŶts à ĠŶeƌgie positiǀe aiŶsi Ƌue 
dans les énergies renouvelables partagées ; 
 

- Le renforcement de notre capital humain pouƌ pƌĠseƌǀeƌ l’eŵploi et ĐoŶfoƌteƌ Ŷos ĐapaĐitĠs pƌoduĐtiǀes ; 
 

- La ĐohĠsioŶ teƌƌitoƌiale, eŶ s’appuǇaŶt suƌ le soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶt puďliĐ, facteur de dynamisme 
pour le secteur du bâtiment et des travaux publics dès lors que les règles de la commande publique sont 
adaptées pour faciliter son accès aux entreprises régionales ; 
 

- L’attƌaĐtivitĠ et la ĐohĠsioŶ soĐiale, ǀia des ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶ des dĠseƌts ŵĠdiĐauǆ, d’iŶǀestisseŵeŶt 
daŶs la ƌeĐheƌĐhe et le ŵilieu hospitalieƌ, aiŶsi Ƌue des ŵesuƌes peƌŵettaŶt d’aŶtiĐipeƌ les iŵpaĐts soĐiauǆ 
de la crise que nous traversons. 

Il est précisé que les actions prévues dans chacun des cinq axes seront déclinées dans le cadre des délibérations 
du CoŶseil ƌĠgioŶal ou de sa ĐoŵŵissioŶ peƌŵaŶeŶte. A Đet effet, les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe des 
pƌopositioŶs pƌĠseŶtĠes feƌoŶt l’oďjet de dĠliďĠƌatioŶs spĠĐifiƋues ou ŵodifiĐatiǀes ultĠƌieuƌes. 

Les annonces de la Présidente de la Commission Européenne sur le Plan européen pour la relance vont dans le 
seŶs d’uŶe solidaƌitĠ euƌopĠeŶŶe affiƌŵĠe doŶt la FƌaŶĐe et Ŷotƌe RĠgioŶ pouƌƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ. Il est ŶotaŵŵeŶt 
pƌoposĠ d’aĐĐoŵpagŶeƌ les effoƌts des Etats daŶs uŶe ƌelaŶĐe soĐio-économique juste et de réaliser des 
investissements urgents dans les domaines environnementaux et numériques. Les priorités affichées sont toutes 
eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ la stƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue ƌĠgioŶale, et s’appuieƌoŶt suƌ la dǇŶaŵiƋue REVϯ. 

Ce plaŶ se ŵoŶte à ϭ ϴϱϬ ŵilliaƌds d’euƌos. A ce jour, les montants précis dont pourrait bénéficier la région Hauts-
de-France ne sont pas connus mais ils seront assurément très conséquents. La majorité des politiques régionales 
pourront être concernées par les initiatives sectorielles de relance financées par le programme « Next Generation 
UE » et par le budget pluriannuel communautaire post-ϮϬϮϬ. Suƌ la ďase d’uŶe pƌeŵiğƌe siŵulatioŶ ƌĠalisĠe paƌ 
l’ANCT, le pƌogƌaŵŵe opĠƌatioŶŶel FEDER-FSE (2021-2027) de la région Hauts-de-France se verrait affecter 
eŶǀiƌoŶ ϭ,ϭϮϰ ŵilliaƌd d’euƌos, eŶ hausse de ϰ,ϳϱ%. PaƌallğleŵeŶt, daŶs le Đadƌe du pƌogƌaŵŵe GƌeeŶ Neǁ Deal 
;ou PaĐte Veƌt euƌopĠeŶͿ ǀisaŶt à atteiŶdƌe l’oďjeĐtif zĠƌo ƌejet de CϬϮ eŶ ϮϬϱϬ, le FoŶds de TƌaŶsitioŶ Juste dotĠ 
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de ϰϬ ŵilliaƌds d’euƌos pouƌƌait augmenter notre dotation régionale Hauts-de-France de plus de 600 millions 
d’euƌos à paƌtiƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭ. 

Le ĐoŶseil ƌĠgioŶal et ses paƌteŶaiƌes dĠpaƌteŵeŶtauǆ, loĐauǆ et l’Etat eŶ RĠgioŶ seƌoŶt solliĐitĠs pouƌ poƌteƌ ou 
cofinancer des projets éligibles aux priorités de la future programmation budgétaire européenne, certains étant 
Ġligiďles dğs Đette aŶŶĠe et paƌfois fiŶaŶĐĠs à ϭϬϬ% paƌ l’UE et d’autƌes à paƌtiƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭ et paƌfois 
fiŶaŶĐĠs à ϭϬϬ% jusƋu’à la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ. 

Il s’agit là d’uŶe oppoƌtuŶitĠ pouƌ ĐoŶfoƌteƌ Đe plaŶ de ƌelaŶĐe duƌaďle. 

C’est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle, le plan de relance ici présenté sera renforcé par un acte 2, tenant notamment 
compte de ces évolutions à venir et des réflexions encore en cours avec les différents partenaires de la Région, 
Ƌu’ils soieŶt issus du ŵoŶde ĠĐoŶoŵiƋue, de l’eŵploi, du ŵoŶde assoĐiatif, du CESER, des seƌǀiĐes de l’Etat, des 
territoires, et de toutes les initiatives individuelles. 

Apƌğs plus de ϯϮϳ ŵillioŶs d’euƌos ŵoďilisĠs au seƌǀiĐe des entreprises régionales durant la période de 
ĐoŶfiŶeŵeŶt, ϯϳ ŵillioŶs d’euƌos pouƌ les aĐteuƌs Đultuƌels et ϮϬ ŵillioŶs d’euƌos pouƌ le soutieŶ auǆ Ġlğǀes 
infirmiers et aides-soigŶaŶts, soit ϯϴϰ ŵillioŶs d’euƌos au total, la Région Hauts-de-France consacrera près de 1,3 
ŵilliaƌd d’euƌos à soŶ plaŶ de ƌelaŶĐe daŶs les ϭϴ ŵois Ƌui vieŶŶeŶt.  

La discipline budgétaire qui a été retenue par la Région sous ce mandat, avec notamment des choix de dépenses 
Ƌui oŶt peƌŵis d’ĠĐoŶoŵiseƌ, eŶtƌe ϮϬϭϲ et ϮϬϭϵ, ϯϬϮ ŵillioŶs d’euƌos, aǀeĐ la diŵiŶutioŶ de dĠpeŶses iŶduites 
par le confinement sur les transports, le fonctionnement des services et des lycées et le ralentissement de 
l’eǆĠĐutioŶ d’opĠƌatioŶs d’iŶǀestisseŵeŶt paƌ les paƌteŶaiƌes ĐofiŶaŶĐĠs, peƌŵet à la RĠgioŶ de soutenir les 
aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues et de l’eŵploi de soŶ teƌƌitoiƌe, eŶ dĠpit du ĐhoĐ suƌ ses ƌeĐettes fisĐales Ƌu’elle affƌoŶte 
dans cette crise.  

*** 

Axe 1 – Un plan qui, pour sauver les emplois, veut consolider le tissu économique de la région et son industrie : 
Plus de ϮϬϱ ŵillioŶs d’euƌos doŶt ϰϱ,ϱ ŵillioŶs de ŵesuƌes Ŷouvelles 

La Région Hauts-de- FƌaŶĐe deŵaŶde à l’Etat la ŵise eŶ plaĐe daŶs ĐhaƋue dĠpaƌteŵeŶt et daŶs ĐhaƋue ďassiŶ 
d’eŵploi, sous l’Ġgide ĐoŶjoiŶte Etat/RĠgioŶ, de cellules de veille et de suivi des entreprises en difficulté, 
ĐoŵposĠes de tous les paƌteŶaiƌes iŶtĠƌessĠs afiŶ d’agiƌ au plus tôt eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et soutieŶ pouƌ 
ŵaiŶteŶiƌ l’eŵploi et l’aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue daŶs la ƌĠgioŶ. 

Outre cette coordination, le plan de relance régional vise à : 

1 – Consolider les entreprises régionales pour les aider à amortir la crise 

A – En soutenant la trésorerie des entreprises 

Paƌ la pouƌsuite des ŵoǇeŶs eǆĐeptioŶŶels ŵis eŶ œuǀƌe duƌaŶt le ĐoŶfiŶeŵeŶt et la ŵise eŶ plaĐe du foŶds 
COVID Relance Hauts-de-FƌaŶĐe eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ la BaŶƋue des Teƌƌitoiƌes, d’oƌes et dĠjà dotĠ de Ϯϰ M€. 

B – EŶ faisaŶt Ġǀolueƌ l’offƌe eŶ foŶds pƌopƌes pouƌ ƌeŶdƌe l’eŶdetteŵeŶt suppoƌtaďle  

Avec notamment la mise en place du Fonds REBOOST, outil Ƌui s’adƌesseƌa auǆ PME connaissant des difficultés 
ĐoŶjoŶĐtuƌelles, Ƌui seƌa dotĠ à teƌŵe de ϯϬ M €, doŶt ϱ M€ de la RĠgioŶ. 

C – En appuyant et accompagnant les mutations managériales des entreprises 

EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de la ŵise eŶ œuǀƌe des plaŶs de foƌŵatioŶ des eŶtƌepƌises, il s’agiƌa de les aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs le 
déploiement du télétravail et du coworking. Ce soŶt ϰ M€ supplĠŵeŶtaiƌes Ƌui Ǉ seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠs. 

 

D – EŶ souteŶaŶt l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat eŶ aidaŶt eŶĐoƌe plus foƌteŵeŶt les ĐƌĠateuƌs d’eŶtƌepƌises 
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Les foŶds d’aŵoƌçage et iŶŶovatioŶ seront amplifiées avec un FIRA2 et un FINOVAM 2, qui seront dotés à terme 
de ϱϱ M€ au total. 

Les start-up créées en Région ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶe aide diƌeĐte, le « contrat de création » ŵoďilisĠ à Ϯ,ϱ M€ paƌ aŶ. 
Ces start-up auront aussi un accès gratuit aux opérations collectives régionales (salons professionnels à 
l’iŶteƌŶatioŶal, ŵissioŶs de pƌospeĐtioŶ, …Ϳ et uŶ aĐĐğs gƌatuit auǆ foƌŵatioŶs daŶs le Đadƌe du plaŶ FORMATEX. 

Par ailleurs, des pƌġts d’hoŶŶeuƌ avec un différé de remboursement pourront être accordés à la création 
d’eŶtƌepƌises, eŶ diƌeĐtioŶ des jeuŶes de ŵoiŶs de ϯϬ aŶs et des deŵaŶdeuƌs d’eŵplois ƌĠpoŶdaŶt à ĐeƌtaiŶs 
critères à définir, par le prêt Jeune Initiative Incubation et le prêt Initiative Jeune. 

E – EŶ souteŶaŶt l’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe 

Paƌ la pouƌsuite des dispositifs d’appui auǆ stƌuĐtuƌes de l’ESS, le dĠǀeloppeŵeŶt des Đlauses d’iŶseƌtioŶ et eŶ 
ĐƌĠaŶt uŶ outil d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĐoŶseil pouƌ les eŶtƌepƌises de l’ESS ;Boosteƌ ESSͿ eŶ ǀue de les aideƌ daŶs la 
ƌelaŶĐe de leuƌ aĐtiǀitĠ. ϳϬϬ eŶtƌepƌises de l’ESS peuǀeŶt ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠes daŶs les pƌoĐhaiŶs ŵois pouƌ ϯ,ϲ M€ 
mobilisés. 

2 – Accompagner la relance et la transformation des entreprises 

Il s’agit d’aideƌ les eŶtƌepƌises à eŶgageƌ les tƌaŶsfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l’ĠǀolutioŶ de leuƌ ŵodğle 
ĠĐoŶoŵiƋue, ǀia les leǀieƌs de l’iŶŶoǀatioŶ, de la peƌfoƌŵaŶĐe iŶdustƌielle doŶt le ŶuŵĠƌiƋue, la digitalisatioŶ ;eŶ 
particulier pour les commerçants et artisans), dans la dynamique de la Troisième Révolution Industrielle. 

- EŶ ĠlaƌgissaŶt le Đhaŵp d’iŶteƌǀeŶtioŶ du diagnostic industrie du futur, avec un budget doublé et porté à 
ϭ,ϲ ŵillioŶ d’euƌos paƌ aŶ. 

- En ƌeŶfoƌçaŶt le soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶt pƌoduĐtif des eŶtƌepƌises pouƌ leuƌ peƌŵettƌe d’opĠƌeƌ des 
iŶǀestisseŵeŶts eŶ lieŶ aǀeĐ les teĐhŶologies liĠes à l’iŶdustƌie du futuƌ ;gestioŶ des doŶŶĠes et 
iŶtelligeŶĐe aƌtifiĐielle, ŵaiŶteŶaŶĐe, faďƌiĐatioŶ additiǀe, …Ϳ, aǀeĐ uŶ ďudget poƌtĠ à ϱ M€ ĐoŶtƌe ϭ M€ 
aujouƌd’hui. 

- En doublant les crédits consacrés à l’appel à pƌojets IŶdustƌie du futuƌ, qui accompagne des projets 
iŶŶoǀaŶts de tƌaŶsfoƌŵatioŶ iŶdustƌielle, Ƌui passeƌa à ϯ,Ϯ M€. 

- En élargissant le périmètre du dispositif Booster TPE pour passer de 1 800 à 3 000 TPE accompagnées et 
eŶ iŶtĠgƌaŶt la tƌaŶsfoƌŵatioŶ digitale, la stƌatĠgie ĐoŵŵeƌĐiale et l’adaptatioŶ auǆ ĐoŶditioŶs saŶitaiƌes. 
Cela ĐoŶĐeƌŶe aussi l’aƌtisaŶat et le ĐoŵŵeƌĐe. 

- En douďlaŶt l’aide ƌĠgioŶale à la ƌĠhaďilitatioŶ des points de vente dans le cadre de la redynamisation 
des ĐeŶtƌes ǀilles, jusƋu’à la fiŶ ϮϬϮϬ, poƌtaŶt à ϰϬ % la pƌise eŶ Đhaƌge ƌĠgioŶale des tƌaǀauǆ. 

- En renforçant les dispositifs existants pour soutenir massivement et rapidement les TPE et PME dans la 
digitalisation : ϭ M€ supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ Boosteƌ-TPE-Digital, 600 ϬϬϬ € supplĠŵeŶtaiƌes pouƌ INAC, 
ĐƌĠatioŶ de deuǆ dispositifs ideŶtiƋues pouƌ les PME dotĠs ƌespeĐtiǀeŵeŶt de Ϯ M€ paƌ aŶ et ϭ M€ paƌ aŶ. 
 
3 – Accompagner les filières piliers régionales de l’identité régionale 

Sans pour autant se désintéresser des autres filières industrielles, la Région doit identifier celles qui revêtent un 
ĐaƌaĐtğƌe stƌatĠgiƋue, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌue Đes filiğƌes deǀieŶŶeŶt des ŵaƌƋueuƌs de l’iŵage de la RĠgioŶ. L’aĐte Ϯ 
du plan de relance comportera les actions spécifiques. 

NĠaŶŵoiŶs, l’aĐte ϭ iŶtğgƌe dĠjà des aĐtioŶs eŶ diƌeĐtioŶ de la profession agricole et de la filière pêche. 

A – En soutenant la profession agricole 

Il s’agit d’augŵeŶteƌ le soutieŶ auǆ filiğƌes eŶ Đƌise (pommes de terre, lait, …Ϳ et la ĐoŶsoŵŵatioŶ de pƌoduits 
loĐauǆ ŶotaŵŵeŶt paƌ la ŵise eŶ plaĐe des platefoƌŵes eŶ ligŶe d’aĐhats de pƌoduits loĐauǆ, eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ 
la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe. 
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Le plan régional agroécologie donnera les moyens aux agriculteurs de transformer leur modèle de production 
ǀeƌs plus de duƌaďilitĠ et de soďƌiĠtĠ eŶ ĐoŶsoŵŵatioŶ de ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles et d’iŶtƌaŶts. 

Les achats publics dans les lycées de la région permettront aussi de renforcer le soutien à la filière. 

C’est au total ϳ,ϱ M€ Ƌui aĐĐoŵpagŶeŶt la ĐƌĠatioŶ de ǀaleuƌ eŶ agƌiĐultuƌe ƌĠgioŶale. 

B – En soutenant la filière pêche 

Paƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ iŶǀestisseŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts daŶs le ĐoŶteǆte de Đƌise de la pġĐhe Đôtiğƌe faĐe au 
risque de Brexit sans accord. 3,75 M€ Ǉ seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠs. 

4 – Encourager l’industrialisation et les relocalisations 

UŶ plaŶ voloŶtaƌiste et ĐiďlĠ de pƌospeĐtioŶ et d’aĐĐueil, ŵoďilisaŶt les ĠƋuipes de la RĠgioŶ et de l’ageŶĐe Noƌth 
France Invest (NFI), en partenariat avec le réseau Investir en Hauts-de-France va être mis en place. 

EŶ lieŶ aǀeĐ les teƌƌitoiƌes d’iŶdustƌie et les teƌƌitoiƌes dĠŵoŶstƌateuƌs eŶgagĠs daŶs Reǀϯ, la RĠgioŶ ǀa pƌoĐĠdeƌ 
à l’ideŶtifiĐatioŶ d’offƌes iŵŵoďiliğƌes et foŶĐiğƌes Đlefs eŶ ŵaiŶ destinées aux activités industrielles. Elle 
aĐĐoŵpagŶeƌa la ŵise eŶ plaĐe de zoŶes d’iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal suƌ les seĐteuƌs eŶ ŵaŶƋue de foŶĐieƌs dispoŶiďles, suƌ 
d’aŶĐieŶŶes fƌiĐhes iŶdustƌielles, eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ foŶĐieƌ. 

Une charte régionale de la co-traitance sera négociée et partagée pour optimiser le recours aux savoir-faire 
régionaux tout en permettant aux sous-traitants de mieux faire valoir leurs compétences. 

Une démarche de sensibilisation au pƌġt de ŵaiŶ d’œuvƌe sera initiée par la Région. 

Illustration majeure, de la volonté de la Région Hauts-de-France de se positionner sur des localisations 
stratégiques liées à la souveraineté économique nationale et européenne,  le projet ACC (automotive cells 
company) ou plus communément appelé « Airbus de la batterie ». La RĠgioŶ eŶgage ϴϬ ŵillioŶs d’euƌos dğs ϮϬϮϬ 
et eŶtƌaiŶe l’eŶgageŵeŶt de ϰϭ ŵillioŶs d’euƌos des stƌuĐtuƌes iŶteƌĐoŵŵuŶales ĐoŶĐeƌŶĠes pouƌ aĐĐueilliƌ à 
DouǀƌiŶ, au seiŶ d’uŶe eŵpƌise PSA, la plus gƌosse uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ de ďatteƌie eŶ Euƌope. Cette « gigafactory 
» aurait une capacité de production de 24 GWh par an. Le montant total de l'investissement est estimé à 2,2 
ŵilliaƌds d’euƌos. Le dĠďut de la pƌoduĐtioŶ iŶdustƌielle pouƌ l’autoŵoďile est pƌĠǀu eŶ ϮϬϮϯ et le 
commencement des travaux de construction du site est prévu dès 2021. 

EŶfiŶ, il est deŵaŶdĠ à l’Etat de pouǀoiƌ eǆpĠƌiŵeŶteƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ŵĠĐaŶisŵe d’eǆoŶĠƌatioŶ 
temporaire de la part régionale relative à la CVAE, suƌ l’eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe ƌĠgioŶal. 

5 – Amplifier la recherche pour développer les filières stratégiques 

UŶ dispositif ĐoŶjoiŶt aǀeĐ l’AgeŶĐe NatioŶale ReĐheƌĐhe, ĐofiŶaŶĐĠ à hauteuƌ de ϭ M€ de paƌt et d’autƌe, suƌ le 
soutieŶ à des pƌojets de ƌeĐheƌĐhe, daŶs le Đadƌe d’uŶ appel à projets Résilience Hauts-de-France va être engagé, 
pour tirer les conséquences de la crise sanitaire et de ses impacts, en associant les acteurs de la recherche, de 
l’iŶŶoǀatioŶ et les aĐteuƌs soĐio-économiques. 

*** 

Axe 2 – Un plan de relance qui amplifie la dynamique Troisième Révolution Industrielle pour une économie 
régionale décarbonée et résiliente : ϴϱ ŵillioŶs d’euƌos 

Un nouveau type de fonds destiné à financer de grands projets Rev3 qui nécessitent des modalités de 
fiŶaŶĐeŵeŶt ĐoŵplĠtaŶt les solutioŶs eǆistaŶtes seƌa pƌoposĠ d’iĐi la fiŶ de l’aŶŶĠe. Il ƌasseŵďleƌa des 
contributeurs publics et privés, nationaux et internationaux. 

1 – Accompagner les entreprises et les filières dans les transitions économiques, écologiques. 

Un plan régional « économie circulaire » afin de (re)localiser des activités grâce à la valorisation de nos 
ƌessouƌĐes, ŵais aussi d’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŵpĠtitiǀitĠ et la ƌĠsilieŶĐe des eŶtƌepƌises paƌ la ŵaitƌise de leuƌs 
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ressources matières et leuƌ aĐĐessiďilitĠ seƌa laŶĐĠ d’iĐi la fiŶ de l’aŶŶĠe. Cela peƌŵettƌa à la ƌĠgioŶ Hauts-de-
France de prendre le leadership français de la circularité sur certaines filières (textile en version mode circulaire, 
traitement et valorisation des plastiques, terres ƌaƌes et ŵĠtauǆ stƌatĠgiƋues ;ziŶĐ, aluŵiŶiuŵ, aĐieƌ…Ϳ, 
sédiments, bâtiment sur la valorisation des déchets de déconstruction. 

Un plan « CO2 et industrie » seƌa adoptĠ, pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les eŶtƌepƌises de la RĠgioŶ Ƌui s’eŶgage daŶs uŶe 
ambition forte de dĠĐaƌďoŶatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie, eŶ lieŶ ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ le Ŷouǀeau « FoŶds de tƌaŶsitioŶ juste » 
européen disponible à partir de 2021. 

2 – Développer les énergies alternatives 

La Région apportera une solution de financement complémentaire aux aides nationales pour financer le surcoût 
des véhicules hydrogène par rapport aux véhicules à moteur thermique en ciblant prioritairement les flottes 
d’eŶtƌepƌises et de ĐolleĐtiǀitĠs. 

Un nouvel appel à projets sera lancé pour des centrales solaires photovoltaïques en autoĐoŶsoŵŵatioŶ d’uŶe 
puissaŶĐe de ϮϱϬ à ϱϬϬ kWĐ, Ƌui ǀise paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les ďâtiŵeŶts d’eŶtƌepƌises iŶdustƌielles et teƌtiaiƌes. 
L’oďjeĐtif est de sĠleĐtioŶŶeƌ uŶe dizaiŶe de pƌojets dğs le deƌŶieƌ seŵestƌe ϮϬϮϬ. La RĠgioŶ aĐĐoŵpagŶe, 
notamment au travers de la SEM Energie Hauts-de-France (participations au capital), une dynamique 
d’iŶstallatioŶs de ĐeŶtƌales solaiƌes suƌ gƌaŶdes suƌfaĐes ;ďase ŵilitaiƌe de Cƌeil, NieƌgŶies, LaoŶ…Ϳ. 

3 – Poursuivre la réhabilitation énergétique des logements 

AǀeĐ l’oďjeĐtif de réhabiliter 63 ϬϬϬ logeŵeŶts paƌ aŶ, la RĠgioŶ ǀa agiƌ ǀia le pƌogƌaŵŵe ƌĠgioŶal pouƌ l’effiĐaĐitĠ 
ĠŶeƌgĠtiƋue et ŶotaŵŵeŶt la ƌĠgie ƌĠgioŶale du SeƌǀiĐe puďliĐ de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue ;SPEEͿ ďĠŶĠfiĐiaŶt de la 
gaƌaŶtie de la BEI, ŵais aussi l’aide à la ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue du logeŵeŶt ;ARELͿ. Pƌğs de ϮϱϬ M€ de tƌaǀauǆ 
peuvent être induits par ces dispositifs en soutien aux artisans régionaux. 

 

*** 

Axe 3 – Un plan de relance pour accompagner les personnes les plus touchées par les conséquences de la crise : 
ϰϴϮ ŵillioŶs d’euƌos 

1 – Les jeunes 

A – Poursuivre le soutien à la première ligne sur le CV 

La RĠgioŶ s’eŶgage à atteiŶdƌe 1300 à 1500 stagiaires accueillis en année pleine à la Région. 

B – Accompagner les jeunes dans leur orientation professionnelle 

AveĐ PƌoĐh’OƌieŶtatioŶ, des rencontres entre les entreprises des secteurs en tension et les jeunes seront 
oƌgaŶisĠes duƌaŶt l’ĠtĠ, daŶs les lǇĐĠes pƌofessioŶŶels ouǀeƌts et les CFA. 

C – RelaŶĐeƌ l’aĐĐueil des appƌeŶtis 

La Région va ouvrir un site internet permettant de faire le lien entre les appétences du jeune, les formations 
eǆistaŶtes eŶ ƌĠgioŶ, les offƌes de ĐoŶtƌats d’appƌeŶtissage, les iŶitiatiǀes loĐales de ƌappƌoĐheŵeŶt 
offres/demandes et les services disponibles (transport, logemeŶt, …Ϳ. 

La ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil eŶ sas pƌĠpaƌatoiƌes à l’appƌeŶtissage va ġtƌe augŵeŶtĠe eŶ ŵoďilisaŶt de l’IEJ-FSE. 

Le dispositif reprise des apprentis va être adapté et les aides régionales actuelles destinées aux apprentis 
élargies aux jeunes en rupture de ĐoŶtƌat d’appƌeŶtissage et Ƌui soŶt ŵaiŶteŶus daŶs le CFA. 

EŶfiŶ, les appƌeŶtis diplôŵĠs eŶǀisageaŶt la ĐƌĠatioŶ d’uŶe eŶtƌepƌise seƌoŶt Ġligiďles au pƌġt d’hoŶŶeuƌ à la 
ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise Ƌui ǀa ġtƌe ŵis eŶ plaĐe. 
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D – Accompagner les étudiants dans leur qualification 

Une aide financière au logement pour les familles d’ĠtudiaŶt sera mise en place  au 1er janvier 2021 pour les 
étudiants dont la scolarité en enseignement supérieur est loin de leur foyer familial, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de Ϯ,ϳϱ M€.  

2 – Les familles  

A – En développant nos actions de formation 

L’aĐtioŶ de la RĠgioŶ, ƌeŶfoƌĐĠe paƌ l’Etat, poƌte l’effoƌt de pƌise eŶ Đhaƌge de la foƌŵatioŶ à plus de ϯϴϱ M€ eŶ 
ϮϬϮϬ, ϯϴϳ M€ eŶ ϮϬϮϭ. UŶ effoƌt seƌa ƌĠalisĠ pouƌ dĠveloppeƌ les ĐapaĐitĠs d’iŶŶovatioŶ eŶ matière de 
formation professionnelle pour proposer de nouvelles modalités pédagogiques, accentuer le déploiement de la 
formation à distance ou de la formation hybride. 

Des partenariats seront passés avec les CFA pour permettre la formation des demandeurs d’eŵploi si l’appaƌeil 
de foƌŵatioŶ Ŷ’est pas eŶ ŵesuƌe d’aďsoƌďeƌ les fluǆ de Ŷouǀeauǆ eŶtƌaŶts. 

Le déploiement régional du Pass numérique va favoriser la e-inclusion et la qualification des structures de 
ŵĠdiatioŶ ŶuŵĠƌiƋue, suƌ le ŵodğle de l’eǆpĠƌiŵeŶtation lancée en Sambre-Avesnois-Thiérache. 66 000 Pass 
numériques supplémentaires seront déployés. 

B – Renforcer les actions et les équipes de PƌoĐh’Eŵploi 

C- De Ŷouǀeauǆ dispositifs pouƌ l’eŵploi 

Il s’agit d’iŶĐiteƌ les eŶtƌepƌises à eŵďauĐheƌ des jeuŶes soƌtaŶt d’Ġtudes ou du programme régional de 
formation, en CDD 6 mois ou CDI. EŶ l’aďseŶĐe de Ŷouǀeauǆ dispositifs ŶatioŶauǆ, un dispositif sera mis en place 
pouƌ aideƌ l’eŶtƌepƌise à hauteuƌ de Ϯ ϬϬϬ € ;ϭ ϬϬϬ € paƌ ŵois peŶdaŶt Ϯ ŵoisͿ.. 

L’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du Contrat emploi confiance, dit Cattelot, pourra être renforcée, dès lors que les modalités 
de cofinancement avec les intercommunalités auront été définies. 

D – Aides à la ŵoďilitĠ et à la gaƌde d’eŶfaŶts 

Les ƌğgles d’attƌiďutioŶ du pƌġt de vĠhiĐule à Ϯ € paƌ jouƌ seƌoŶt assouplies pour permettre ce prêt dès lors que 
le contrat ou la convention de stage est d’uŶ mois. 

E – Stabilité des tarifs appliqués par la Région Hauts-de-France 

Les tarifs des cantines et des TER sont gelés et la gratuité des transports scolaires est assurée pour tous les 
élèves des Hauts-de-FƌaŶĐe. Cela ƌepƌĠseŶte uŶe dĠpeŶse de ϳ,Ϯϱ M€. 

*** 

Axe 4 – UŶ plaŶ de ƌelaŶĐe Ƌui, paƌ l’iŶvestisseŵeŶt puďliĐ, ƌeŶfoƌĐe la ĐohĠsioŶ teƌƌitoƌiale ƌĠgioŶale: pƌğs de 
ϰϳϬ ŵillioŶs d’euƌos hoƌs iŶfƌastructures de transport et rénovation urbaine 

1 – Poursuivre le soutien aux projets de territoires et donc au BTP 

L’eŶǀeloppe destiŶĠe au soutieŶ de la restauration du patrimoine rural et du patrimoine protégé est portée à 6,5 
M€. 

2 – Financer des projets de ŵoďilitĠs à foƌts iŵpaĐts ĠĐoŶoŵiƋues et pouƌ l’eŵploi 

A – Le Canal Seine Nord Europe 

Pouƌ ƌappel, Đe soŶt ϯϴϮ M€ Ƌui soŶt ŵoďilisĠs paƌ la RĠgioŶ. 

B – Les ports intérieurs du Canal Seine Nord Europe 
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La réalisation des ports intérieurs va être accélérée pour viser leur ouverture avant la mise en eau du canal Seine 
Noƌd Euƌope. Le pƌogƌaŵŵe d’Ġtudes de dĠfiŶitioŶ et de ĐoŶĐeptioŶ est laŶĐĠ. 

C – Les infrastructures de transports 

Par la poursuite des engagements du volet mobilité du Contrat de plan Etat/Région, mais aussi par la mise en 
place des règles de financement pour le ƌĠseau ƌoutieƌ d’iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal (RRIR) défini avec les Départements. 

3 – EŶgageƌ de Ŷouǀeauǆ ĐhaŶtieƌs daŶs le Đadƌe du plaŶ d’iŶǀestisseŵeŶt de la RĠgioŶ Hauts-de-France 

ϯϰϭ M€ soŶt prévus sur les 18 mois qui viennent pour les travaux dans les lycées, les ports et le patrimoine 
régional. 

4 – SouteŶiƌ la ĐoŵŵaŶde puďliƋue pouƌ faǀoƌiseƌ l’aĐĐğs des eŶtƌepƌises 

La Région va maintenir l’avaŶĐe à ϯϬ % saŶs gaƌaŶtie et ĐautioŶ pour le titulaire du contrat. La retenue de 
garantie au titre du parfait achèvement sera limitée à 2 %. L’allotisseŵeŶt est gĠŶĠƌalisĠ. Les ŵodalitĠs de 
réponse des entreprises aux marchés seront allégées.  

*** 

Axe 5 – UŶ plaŶ de ƌelaŶĐe Ƌui ƌeŶfoƌĐe l’attƌaĐtivitĠ ƌĠgionale au service du dynamisme et de la cohésion 
sociale de nos territoires : Pƌğs de ϯϰ ŵillioŶs d’euƌos 

 1 – En renforçant nos potentiels en santé 

Il s’agit de souteŶiƌ les pƌojets de ƌeĐheƌĐhe eŶ saŶtĠ, ŶotaŵŵeŶt ǀia l’appel à pƌojets « Recherche clinique dans 
les établissements de santé en région Hauts-de-France », dotĠ de Ϯ M€. 

La Région va renforcer son soutien au maintien des professionnels de santé en région, en généralisant le soutien 
à la fidélisation des jeunes professionnels paramédicaux en établissement de soin et en ouvrant plus de place en 
formation initiale dans le sanitaire, notamment les métiers impactés par la crise COVID 19. 

Enfin, la Région financera des équipements sanitaires innovants, de soins ou de diagnostics des établissements 
hospitalieƌs, suƌ des pƌojets eŵďlĠŵatiƋues et ĐoŶtƌiďuaŶt à l’eǆĐelleŶĐe ŵĠdiĐale et sĐieŶtifiƋue. Ϯ M€ Ǉ seƌoŶt 
consacrés dès à présent. 

2 – EŶ aĐĐoŵpagŶaŶt les Ƌuaƌtieƌs d’ĠtĠ 

Notamment en assouplissant les conditions posées pour la réalisation de ces opérations, compte tenu du 
contexte sanitaire. 

3 – En soutenant les acteurs culturels  

EŶ ĐoŵplĠŵeŶt des pƌeŵiğƌes dispositioŶs eǆĐeptioŶŶelles dĠliďĠƌĠes, ƌepƌĠseŶtaŶt uŶ iŵpaĐt de ϯϳ M€ pouƌ la 
culture, une concertation est en cours avec le monde de la Cultuƌe pouƌ aďoutiƌ à uŶ plaŶ d’aĐtioŶs 
ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pouƌ l’aĐte Ϯ du plaŶ de ƌelaŶĐe. 

4 – En soutenant les acteurs du sport 

EŶ ĐoŵplĠŵeŶt des pƌeŵiğƌes dispositioŶs eǆĐeptioŶŶelles dĠjà eŶ plaĐe, de Ŷouǀelles ŵesuƌes d’uƌgeŶĐe seƌoŶt 
mises en place au profit des clubs professionnels, de centres de formation et de clubs de haut niveau. 63 clubs de 
haut Ŷiǀeau soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs pouƌ ϱ,ϰ M€ de suďǀeŶtioŶs de la RĠgioŶ. 

5 – En soutenant les acteurs du tourisme 

Outƌe le plaŶ d’aĐtioŶ gloďal aƌƌġtĠ aǀeĐ la pƌofession, le CRTC et la plateforme des organismes de tourisme, 
15 ϬϬϬ ĐhğƋues vaĐaŶĐes de ϮϬϬ € paƌ foǇeƌ ďĠŶĠfiĐiaiƌes seƌoŶt distƌiďuĠs duƌaŶt l’ĠtĠ pouƌ les foǇeƌs de la 
ƌĠgioŶ doŶt l’uŶ des ŵeŵďƌes a pouƌsuiǀi soŶ aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle en présentiel duƌaŶt le ĐoŶfiŶeŵeŶt et Ŷ’a 
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ďĠŶĠfiĐiĠ d’auĐuŶe pƌiŵe de soŶ eŵploǇeuƌ à Đe titƌe. Ce soŶt ϭ,ϱ M€ de ĐƌĠdits ƌĠgioŶauǆ Ƌui assuƌeƌoŶt le 
fiŶaŶĐeŵeŶt, l’Etat s’eŶgageaŶt suƌ la ŵġŵe soŵŵe. 

Enfin, l’opĠƌatioŶ ETER est pouƌsuiǀie tout l’ĠtĠ, aǀeĐ ϮϬϬ 000 billets commercialisés dès le 6 juillet, pour un coût 
pouƌ la RĠgioŶ de ϭ,ϱ M€. 

 6 – En soutenant les associations de solidarité 

En soutenant financièrement les grandes structures agréées (Banque alimentaire, Secours populaire, Croix rouge, 
Restos du Đœuƌ..) afin de consolider les stocks de denrées alimentaires pour les mois à venir. 

 

 


